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Editorial du maire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
          David Duflos 

  
Le carnet du premier semestre 2010 
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Nous avons eu le plaisir d’accueillir : 
Chemin des vignes : 

 Cédric et Carine Boudeweel,  

et leurs enfants Chloé et Hugo.  
 

Chemin du château d’eau : 

 Joël Luron.  
 

Rue d’en haut : 

 Didier Masse et Aurélie Trouillet. 

 Jean Yves Gosset et Nathalie Denis 
et leurs enfants Julie, Gwendoline Gosset  
et Cyléne, Océane Crinon-Denis 
 
 Rue du château : 

 Thibault Cornette et Déborah Ratieuville.  
 

En 2010, arrivée de nouveaux acquéreurs de terrains  
Rue de Bacouel : 

 Julien Bardoux  et Amélie Leval et leur fille Léa.  
 

Chemin des vignes : 

 Olivier Lobb et Jocelyne Antunés.  

 Gilles Savarese et Laétitia Hordé  

 Thierry et Claire Blazart 
 

Chemin du château d’eau : 

 Julien Luron.  

Nous avons eu la douleur de perdre :   
 Mme Marie-Claude Mamou survenu dans sa 63éme année 
 Mme Jeanine Daudet survenu dans sa 88éme année  

 

Je profite de ce septième bulletin pour vous signaler des 
faits intervenus récemment dans notre commune. En 
effet ce n’est pas moins de trois chats qui ont disparu et 
trois qui sont rentrés chez eux très abimés dont un avec 
cinq plombs (radio à l’appui). Je trouve ce genre de fait 
honteux. J’espère que cela ne se renouvellera pas, 
sinon j’inciterai les propriétaires à porter plainte. 

Vous trouverez dans ce bulletin un rappel de la 
date limite d’obligation de raccordement à 
l’assainissement collectif et de l’effet de la surtaxe 
pour les parcelles non raccordées à temps 
(certificat de conformité à l’appui). 
 

Je souhaite à toutes et à tous de passer un 
excellent été. 
 

Renseignements pratiques 
 

Permanence de la mairie : Chaque vendredi de 17 heures à 18 heures 30 
 
Le conseil municipal :  Maire : D.Duflos - 1er adjoint : JM.Meaux -   2ème adjoint : A.Brouaye   
Conseillers : E.Brouaye – MB.Bétancourt – A.Caulier – G.Reix – J.Tytgat – E.Valienne – Y.Viollette  

 
Le comité des fêtes :  Président : A.Brouaye - Vice présidente : R.Meaux - Trésorière : MB.Bétancourt  

Secrétaire : G.Reix 
 
La société de chasse : Président : JP.Blangy - Secrétaire : M.Girma - Trésorier : A.Brouaye 

 
Commerçants et artisans du village :         Brocante de la Verrerie  : Jean-Luc Lacompte  

        Menuiserie, agencement : Gilles Doan 
 
Principale entreprise du village :         Association Saint Joseph         : Maison d’enfants Anne Marie Javouhey 
 
Commerçants itinérants :   
Boulangerie :              Bertin           tous les jours, entre 8 h 30 et  9 h 00 sauf dimanche et lundi 
Epicerie :                    Mélimelo      toutes les semaines 
Fromagerie Epicerie : Les fromages de France  toutes les semaines le lundi matin 
Poissonnerie :            La Marée      toutes les semaines le jeudi matin 
Surgelés :                   Agrigel         tous les mois  
Surgelés :                   Domigel      tous les mois 
Surgelés :                   Eismann        toutes les trois semaines le mercredi matin 
Surgelés épicerie :     Maximo        tous les mois 
Remarque :                  Si vous avez connaissance du passage d’autres commerçants, 

nous vous remercions de nous les communiquer 



 
 
 
 

Pour les habitations de plus de cinq ans, la date limite est le 30 octobre 2010. 
  

 
               
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Dernier rappel d’information avant mise en demeure individuelle par écrit 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
   
 
 
 

 
 

  Tous les travaux et matériaux sont finançables, jusqu’à 100% d’aides 
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A la date où nous mettons sous presse, 44 foyers et la Maison d’enfants sont raccordés à l’assainissement 
collectif et ont obtenu leur certificat de conformité.  
 
Vingt autres ont effectué leur demande et obtenu l’autorisation de la municipalité. Leurs travaux devraient être 
effectués dans les prochains mois. Nous espérons pour eux une réalisation avant le mois d’octobre. 
 
A l’heure actuelle, il reste 18 branchements à programmer, dont 3 nouvelles habitations qui pourront se 
raccorder à la date de leur aménagement dans les lieux et 15 habitations existantes sur les 71 dénombrées par 
l’étude parcellaire qui sont astreintes au raccordement à l’assainissement collectif avant le délai du 30/09/2010. 
 
Nous souhaitons que chacun se reconnaisse dans ce bilan et fasse le nécessaire afin que sa situation soit 
régularisée pour la date voulue et évite ainsi à la municipalité l’obligation de l’application de pénalisations. 
 

LE RACCORDEMENT AU RESEAU COLLECTIF EST OBLIGATOIRE 
(Code de la santé publique : Articles L1331-1 à L1331-8, disponibles en mairie) 

 
Si vous êtes prêt à vous raccorder, vous pourrez l’être dès l’accord de la mairie. Pour ce faire, vous devez 
impérativement retirer un exemplaire du règlement d’assainissement et de la demande de raccordement 
au réseau collectif. Cette demande devra être retournée, dûment remplie et signée, à la mairie qui vous 
retournera un exemplaire accepté. 
Mairie de LE MESNIL-SAINT-FIRMIN  -  Tél : 03 44 51 15 60 
 
Un contrôle effectué par le service assainissement de la Communauté de communes de la Brèche et de 
la Noye (CCVBN) est obligatoire, tranchées ouvertes       
Adresse : ZI Route de Noyers - Cedex 209 - 60480 FROISSY - Tel : 03 44 80 26 07 
 
Les habitants qui, au 1er décembre 2010 ne seront toujours pas raccordés, verront, à cette date, doubler le 
montant de la taxe d’assainissement, soit 3 € par mètre cube d’eau consommé, au lieu de 1,50 €.   
Nous vous engageons donc à faire le nécessaire au plus tôt. Car aucune dérogation, aucune remise de 
pénalité, aucun dégrèvement ne seront accordés. 

Raccordez-vous, l’Agence de l’Eau Artois-Picardie vous aide jusqu’à 2 400 €  
 

Raccordement eaux usées 
 

Il suffit de poser une conduite 
pour que vôtre habitation soit 
raccordée et que toutes vos 
eaux usées soient évacuées 

vers le réseau public 
d’assainissement. 

Récupération eaux de pluie 
 

Ces eaux peuvent être infiltrées 
dans le sol ou stockées dans 
une citerne enterrée pour être 
réutilisées : jardinage, chasse 
d’eau WC, lavage voiture…  

+ 600 € 
si fonçage ou 

relèvement 

Aide 

1000 € 
Forfaitaires 

800 € 
Forfaitaires 

Aide 



 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Investissements 
Montant 

 HT 
Montant  

TTC 

Subvention 
et/ou 

rembours. 
TVA 

Coût pour  
 la commune 

Crédit assainissement 
(les intérêts sont réglés en fonctionnement 7 468 €) 

  6 879 €   6 879 € 

Ralentisseurs 29 290 € 35 031 € 28 855 € 6 176 € 

Tracteur tondeuse   8 490 € 2 814 € 5 676 € 

Bordures et enrobé sur trottoir route de Bacouël  
enrobé sur trottoir route de Chepoix 

16 440 € 19 662 € 3 044 € 16 618 € 

VMC salles des fêtes 4 685 € 5 603 € 867 € 4 736 € 

Eclairage (chemin château d'eau et route de Bacouël) 1 386 € 1 663 € 257 € 1 406 € 

Terrain AFR (27,62 ares à 1 200 €) 
Chemins  (1 € pour les chemins) 

  1 211 €   1 211 € 

Totaux   78 539 € 35 837 € 42 702 € 
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 Création de ralentisseurs aux entrées et centre de la commune.          
Pour ce dossier des subventions ont été demandées au conseil général  
et à l’état.      (Réalisation si obtention des subventions) 

 Achat d’un tracteur tondeuse plus performant que celui actuel.           
Pour ce dossier, notre député Olivier Dassault nous alloue une subvention de 
1 500 € sur sa réserve parlementaire. 

 Pose de bordures de trottoir en prolongement des existantes route de 
Bacoüel et pose d’enrobé sur les trottoirs des routes de Bacouël  et Chepoix. 

 Pose d’une VMC dans la salle communale afin de réduire l’humidité, avant 
d’envisager l’amélioration de l’isolation.  

 Pose en bout de la route de Bacouël et au centre du chemin du château 
d’eau, d’un éclairage public pour les nouveaux habitants. 

 Rachat à l’association foncière du remembrement, de la pointe de terrain qui 
se situe au croisement de la D930 et de la route de la gare. 

Les chiffres de ces réalisations : 

     Le conseil municipal a inscrit au budget de cette année les programmes suivants  
 

Réflexion en 2010 pour réalisations sur les années suivantes : 
 

 Bilan énergétique des bâtiments communaux et de l’éclairage public avec 
pose éventuelle de panneaux photovoltaïques 

 

 Mise en place d’un Plan Local d’Urbanisme (P L U) : La commission est créée 
depuis un mois et les premières réunions d’étude commenceront au 
deuxième semestre. Les premières dépenses seront budgétées en 2011. 

Le futur tracteur 

Pourquoi  la mise en place d’un PLU : 
 

A l’heure actuelle, la commune ne dispose d’aucun moyen pour maitriser les dépenses d’extension des différents 
réseaux nécessaire aux nouveaux pavillons du village. 
 

La mise en place d’un Plan Local d’Urbanisme permet à la municipalité d’édicter des règlements de construction sur 
des zones préalablement définies comme pouvant supporter une urbanisation contrôlée. 
 

D’autre part d’autres zones seront définies, naturelles, agricoles, ou encore non constructibles. 
 

Enfin, une commission d’urbanisme en concertation avec la population locale, pourra élaborer un  rythme 
d’expansion démographique. 
 

Le type de ralentisseur prévu 



Le C.C.A.S. (Conseil Communal d’Action Sociale) est 
une sorte de commission qui, au sein de la municipalité,  
s’occupe plus particulièrement de toutes les actions à 
caractère social qu’il s’agisse  
- des plus jeunes avec les participations aux centres 
aérés,  
- des aînés avec les après-midi récréatives, les 
brioches du 14 juillet et les colis de Noël,  
- des secours  tels que la prise en charge des Ordures 
Ménagères des personnes à mobilité réduite 
- ou encore au niveau national, comme la vente de 
roses pour le Téléthon ou de brioches pour l’APEI.  
Le C.C.A.S. est composé de neuf membres : cinq 
conseillers municipaux et quatre habitants du village. 
C’est eux qui passent chez vous lors des campagnes 
nationales.  
Le C.C.A.S. dispose d’un budget qui fait partie du 
budget global de la commune du Mesnil Saint Firmin et 
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La Maison d’Enfants a vu ces derniers temps une série de départ en 
retraite. En juin 2009, le premier départ était celui d’Evelyne Dutrillo, 
surveillante de nuit, qui était une ancienne de la maison. 
Puis venait le tour, en septembre 2009 de Roselyne Meaux, maîtresse 
de maison, qui elle était en poste depuis plus de douze années. 
Cet été enfin a vu le départ d’une des plus ancienne de l’établissement, 
Colette Caulier. Arrivée comme élève en 1959, embauchée en 1968, 
elle fait toute sa carrière dans la maison, en occupant pendant quarante 
deux ans, différents postes toujours au service des enfants. 
Souhaitons à toutes trois une bonne retraite, emplie de bons souvenirs. 

Colette Caulier lors de son pot de départ 

La mission principale de la Maison d’enfants du 
Mesnil saint Firmin est de recevoir l’enfant d’une 
famille dans le cadre de la protection de l’enfance, de 
lui offrir un environnement protecteur et contenant, 
mais également de favoriser la reconstruction des 
liens sociaux et familiaux.  
A ce titre, le placement doit être présenté comme une 
réponse temporaire à la problématique familiale, un 
moyen de relire les rôles parentaux et les besoins de 
l’enfant.  
Pour ce faire, les professionnels accompagnent la 
quotidienneté dans toute sa complexité en lien 
constant avec les familles. 
Le métier d’éducateur : ils sont présents du lever au 
coucher des enfants. Ils accompagnent tous les 
actes de la vie quotidienne suscitant les 
apprentissages et le développement des capacités 
de chacun, garantissant l’ouverture à la vie sociale. 

Le métier de surveillante de nuit : chaque soir et 
pour toute la durée de la nuit, la veilleuse prend le 
relais des éducateurs et maîtresse de maison. Elle 
assure en liaison avec le cadre d’astreinte, la sécurité 
des enfants, prévient les éventuelles sorties 
nocturnes, rassure les plus petits en cas de réveil. En 
équipe de trois les veilleuses ont la garde des 69 
enfants.  
Le métier de maîtresse de maison : il y en a une 
pour un groupe, c’est la « maman » sans avoir le lien 
affectif. Au sein de l’unité de vie (nom donné au 
groupe de 9 à 10 enfants) elle doit pour chacun des 
enfants les accueillir et les accompagner dans leur 
vie quotidienne. Elle veille également à leur hygiène, 
leur santé, les aide dans leurs devoirs. Elle assure 
également les inventaires, le suivi et l’entretien de 
leurs vêture, fait leurs valises pour leurs séjours 
extérieurs et entretien les locaux de vie. 
  

Qui est qui ? Qui fait quoi ?    
Questions qui reviennent fréquemment. Voici quelques explications. 

souhaité ainsi, sauf quelques uns qui préféreraient le 
vrai colis de Noël, mais ils ne sont pas nombreux. Ci-
contre, le colis de 2008 ; en 2009, il comportait  
quatorze articles. 
Le Comité des Fêtes est une association sans but 
lucratif subventionnée par la municipalité. Il est donc 
responsable de son budget propre, mais rend des 
comptes à la municipalité pour obtenir la subvention de 
l’année suivante.  
Il s’occupe plus particulièrement des évènements festifs 
tels que : 
- la brocante du Muguet 
- la Saint Firmin qu’on fête maintenant le 14 juillet 
- le bal populaire du 13 juillet 
- l’arbre de Noël pour les enfants à qui sont offerts un 
cadeau et des friandises 
- et le repas des aînés jumelé avec l’arbre de Noël. 
Actuellement, il est composé de quatorze membres 
inscrits, ce qui n’est pas suffisant pour assumer toutes 
les actions prévues ou rétablir celles qui ont été 
supprimées au cours des dernières années. C’est aussi 
pourquoi ils espèrent être rejoints par un bon nombre 
des nouveaux habitants qui pourraient ainsi  s’intégrer 
plus rapidement au village. 

la majeure partie de ce budget 
est consacrée au colis de Noël. 
Ces colis sont composés en 
totalité de produits alimentaires 
plus ou moins festifs ou d’un 
usage courant. Nos aînés l’ont 
souhaité 
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 La page historique  Présentation du passé de notre village.  Les sous-chapitres les liens 
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Vitrail fait au Mesnil  à 
l'effigie de Godefroy de 
Bouillon, qui décorait 
autrefois l'escalier de 
l'Hôtel de Ville de 
Boulogne sur Mer  

La verrerie du Mesnil Saint Firmin, crée par Gabriel Boniface Bazin, connut ses heures de 
gloire pendant les trente dernières années du dix neuvième siècle. 
Les bâtiments de la fabrique sont les seuls témoins encore existants à notre époque. Ils 
sont maintenant occupés par un brocanteur « Brocante de la verrerie ». 
 
La production de vitraux fabriqués sous la direction du neveu du fondateur,  Ludovic 
Latteux, connut un grand succès en son temps. Actuellement, on retrouve encore dans de 
nombreuses églises de notre région, ainsi que dans d’autres départements limitrophes et 
même éloignés, des verrières élaborées dans les ateliers mesnilois. 
 
Les bases de données Palissy et Mérimé du Ministère de la culture en répertorient une 
bonne quantité en divers points géographiques de France et de Belgique. 
En Ardèche (08) : Saint-Agrève - Dans la Creuse (23) : Saint-Germain-Beaupré - Dans le 
Morbihan (56) : Sérent - Dans le Nord (59) : Erchin - Dans le Pas de Calais (62) :  
Boubers-sur-Canche, Carly, Doudeauville, Hédigneule-les-Boulogne, Lespesses, Nesles, 
Neufchâtel-Hardelot, Samer, Vierre-au-Bois - Dans les Yvelines (78) : L’Etang la Ville, 
Sonchamp Dans la Somme (80) : Monsures, Pierregot, Rubempré, Talmas - Dans 
l’Yonne (89) : Cheny, Joigny, Michery, Neuilly, Noyers, Quenne, Saint-Aubin-Château-
Neuf - Dans l’Essonne (91) : Villemoisson-sur-Orge – Dans les Hauts de 
Seine (92) : Garges - Dans la Seine Saint Denis (93) : Saint-Denis. - Dans le Val-de-
Marne (94) : Saint-Maur-des-Fossés - Val-d’Oise (95) : Louvres - et en Belgique :  
Charleroi. 
 
Jacques Dumont de Montroy dans sa biographie de la famille Bazin du Mesnil St Firmin, a 
écrit un article sur l’atelier de vitraux qui nous donne quelques indications sur son 
historique. Ce dernier est reproduit ci-dessous : 

Vitrail de l’église de 
Hesdin l’abbé (62) 

Vitrail de l’église de 
Saint Vaast (80) 
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Rédaction et relecture concertée : Marie-Blanche Bétancourt, Geneviève Reix, David Duflos et Jean Marc Meaux.  

Les informations de ce bulletin sont également relayées dans le site Internet de la commune 
Site Web: http://www.lemesnilsaintfirmin.com   -  Courriel : lemesnilsaintfirmin@hotmail.fr  

Menu : 
Soupe de champagne 

 et amuse bouche 
Foie gras 

Dinde farcie aux marrons 
 et triolet de purées 

Trou normand 
Salade de Noël et Plateau de 

fromages 
Bûche glacée 

 
Une brocante et des motos anciennes 

Noël  
Le 20 décembre, très peu d’aînés (seulement neuf sur la trentaine que compte le village) 
avaient répondu à l’invitation du Comité des Fêtes. Il est vrai que le grand froid qui régnait 
alors en est pour partie responsable, mais certains fidèles à nos manifestations avaient 
renoncé à venir, craignant le bruit que pouvait causer l’arrivée des enfants du village conviés à 
partager leur dessert. 

C’était s’inquiéter pour rien, les enfants et leurs parents 
sont  venus dans le calme et seule l’arrivée du Père Noël a 
suscité quelques brouhahas surtout quand il leur a 
distribué les friandises et leur cadeau. Cette année encore 
c’était un bon d’achat de 20 € quelque soit l’âge de 
l’enfant. 
Certains parents regrettent les années passées où un vrai 
cadeau, jouet ou jeu éducatif, était offert. Le Comité des 
Fêtes dans son ensemble aimerait  beaucoup revenir à 
cette solution, mais l’organisation pose problème dans la 
mesure où le nombre de ses membres diminue chaque 
année. Aussi, n’hésitez pas à les rejoindre, à les aider ou à 
leur apporter des idées nouvelles, vous serez les 
bienvenus ! 
Comme vous pouvez le constater sur le menu, c’était un 
vrai repas de gala destiné à honorer nos aînés en fêtant 
Noël et la fin de l’année. Merci à Jeannine aidée de Noëlle 
qui nous a réalisé cette petite merveille. 

Tel était le titre de l’article du Courrier Picard paru le 5 mai qui considérait que « la traditionnelle brocante du 
1er mai avait trouvé, cette année, un second souffle avec la présence de l’association Mesnil Rétro Motos ».  

Vingt cinq motos anciennes, deux actuelles et une bourse de 
pièces détachées avaient en effet investi la pelouse attenante à 
la salle des Fêtes. Pour une première fois, on peut considérer 
l’expérience comme un succès, puisque quatre sur cinq des 
motos mises en vente furent vendues et que les propriétaires 
de pièces détachées étaient satisfaits de leur journée. Mesnil 
Rétro Motos renouvellera sans doute l’expérience, d’autant que 
les propriétaires de motos qui n’avaient pu être contactés ont 
fait savoir qu’ils aimeraient participer, en 2011, à cette 
exposition-bourse. 
 

Les exposants de la brocante étaient aussi nombreux que 
l’année dernière en dépit de quelques défections de dernière 
minute  minute dues principalement à l’incertitude quant au temps. Tant pis pour eux, le temps nous fut clément et les 

présents furent satisfaits de leur journée. Comme chaque année, les moules frites étaient au rendez-vous, 
mais autre nouveauté de 2010, la crêperie du Mesnil rencontra un franc succès tant auprès des visiteurs que 
des exposants. Quatre jeunes de la maison d’enfants en assuraient le fonctionnement.     
   
A venir 

13 juillet  Retraite aux flambeaux et bal populaire 
14 juillet  Dépôt de gerbe et repas de la St Firmin 
              Distribution de brioches aux aînés  
Prévu      Randonnée champêtre 

Décembre :  
Vers le 15  Distribution des colis aux aînés 
Le 12         Repas des aînés 
                 Arbre de noël 


